
 
 
 
 
 

Nombre de membres : 
Afférents au conseil municipal : 19 

En exercice : 19 
Qui ont pris part à la délibération :  19 

     Dé par tement du NO RD 
Arr on di sseme nt  de  C AM B RA I  
Canton d u C ATEAU                                                                                    67/2021                                                                                                                      

COMMUNE DE BERTRY 59980 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 23 novembre 2021 
 

L’an d eux  mi l le  v ingt  e t  u n ,  l e  v in gt- t ro i s  novem bre à  v i ngt  he u re s,  le  Co nse i l  Mu nic ipa l  de  cette  
co mm un e,  rég ul i èrem e nt  convo qu é,  s ’e st  réu ni  au  no mbre p resc r i t  par  la  lo i  da ns  l a  s a l le  de s  fête s  

au l i e u  ha bi t ue l  des  s éa nc es,  so u s l a  pré s i d enc e d e Mo n s ie ur  Jac q ue s  OL IV IER ,  Maire  de  B E RT RY.  
 
Sec ré ta ire  de  Séa nc e :  M m e GAVE  
P rés ent s  :  O L IV IER  J ,  M AIR ES SE  J M,  GAV E  N,  DHER BECOURT  M,  GR AS S ,  L ECO UV EZ C ,  DEL JEHIER  B,  
FO UREZ  A ,  MO NTI GNY  F,  FRA NCOI S  V,  HELOIR  L ,  P RAZ  H,  RO U S SEAU S,  G ALET  A-M,   
 
Ont  dé lég ué  l e ur  dro it  d e  vote  co nfo rm ément  à  l ' a rt ic l e  L 2 1 21 -20  d u CGCT  :   
M D UMEZ a  do n n é pro c u rat io n  à  M P R A Z  
Mme DE MADE a  do n né  p ro c u rat io n à  Mm e DHERB ECOURT  
M C AFF IAUX   a  do nn é pro cu rat io n  à  M  OL IV IER   
M MO RELL E   a  don n é proc u rat io n à  M MO NTIG NY  
M L EN GLET  a  do n né  p roc u rat ion à  M  M AIRES SE   

 
Ab se nt s  exc u sés  :  Mm e DE MADE J ,  LEN GL ET  L ,  M CAFFI AUX  A ,  MO RELL E  L ,  DU M EZ D  
Date  d e la  Convocat ion  :  1 8/1 1 / 20 21  
Date d’Affichage :  25/11/2021 

 
 

OBJET DE LA DELIBERATION : Photocopieur -  Mairie  
 

 
 

Monsieur  Le Maire rappel le à l ’assemblée que la mair ie dispose actuellement d’un pho-
tocopieur  Rank Xérox WCP 7845 au secrétariat.  Cependant le  contrat  de  celui-c i  arrive  
à échéance au 31/12/2021 et  i l  convient de le  remplacer.  

 
Le Conseil  Munic ipal ,  après en avoir  dél ibéré, 
 
APPROUVE le contrat  d’entretien location maintenance pour le  nouveau photocopieur  
Rank Xérox Altal ink C8145,  appl icable dès la l ivra ison du matériel .  

 
 

 
OBJET DE LA DELIBERATION : Assurance statutaire  

 
 

Le Maire expose au Conseil Municipal que  la commune est tenue d’assurer les risques liés au décès, 
maladie, maternité, accident de travail pour le personnel titulaire. 
Afin de se prémunir contre ce risque un contrat d’assurance a été souscrit au 01/01/2021. Suite à 
l’absentéisme le contrat a été revu, Sofaxis propose une augmentation de 1 % de la cotisation Cnracl. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal. 
 
APPROUVE l’avenant au contrat d’assurances risques statutaires avec le cabinet Sofaxis cour-
tier d’Axa à compter du 01/01/2022. 
 
APPROUVE le taux de cotisation fixé à 8.57 % pour les agents Cnracl. 

 
AUTORISE le Maire à signer l’avenant au contrat. 



 
ADOPTE à l’unanimité 

 
 

OBJET DE LA DELIBERATION : Contrat  MNT – Prévoyance col lect ive  
 

 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que la MNT augmente le taux de cotisation au 1er jan-
vier 2022 pour la garantie prévoyance collective maintien de salaire. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal. 

 
ACTE que le taux de cotisation au 1er janvier 2022  pour la garantie maintien de salaire du con-
trat de prévoyance collectif  est fixé à 4.07 %. 

 
AUTORISE le Maire à signer l’avenant au contrat de prévoyance collective maintien de sa-
laire . 
 
ADOPTE  à l ’unanimité  

 
 

OBJET DE LA DELIBERATION : Baux individuels  – Maison médicale 
 

 
Considérant  le  souhait  des anciens professionnels  de  la  SCM Delory de contractua liser 
des baux individuels  pour l ’occupation de leur loca l au se in de la  maison médicale  
Espace Pasteur.  
 
Le Consei l  Municipal,  après en avoir  dél ibéré,  vote à l ’unanimité.  
 
DECIDE de conc lure un bai l  professionnel  individuel  d’une durée de 6  ans ,  avec  les  
professionnels suivants :  Les docteurs Koesling Emmanuel,  Toutouch Mohamed, Du-
four Guil laume et les inf irmières Cagnon Christ ine,  Enderlé Amélie et  Garin Amélie.  
 
DIT que les  baux individuels  pour  le  b ien s is  2  rue Pasteur commenceront à  compter 
du 1 e r  décembre  2021.  
 
FIXE le  prix mensuel du loyer  pour un médecin à 590  euros  mensuel  e t  en sus la  pro-
vision pour charges et  pour une inf irmière 180 euros mensuel  et  en sus la  provis ion 
pour charges  
 
DIT que les frais  de l ’établissement du bail  professionnel sont à la  charge de chaque 
locata ire .  
 

AUTORISE le  Maire à signer  toutes les  pièces re lat ives  à cette décision.  
 

 
OBJET DE LA DELIBERATION : Compétence « R uissel lement et  érosion » -  SMABE 

 
 

Monsieur le maire rappel le que la  commune adhère au SMABE pour la compétence 
« ruissel lement et  érosion des sols  » Dans ce cadre,  et en appl ication des disposit ions  
du code général  des collectivités terr i toriales art ic le L5211-18 du CGCT,  la  commune 
doit  se prononcer sur les nouvel les demandes d’adhésion.  
 
Vu la demande des communes de Busigny, Maretz,  St Aubert  et Vi l lers Outréaux.  

 
Le Conseil  Munic ipal ,  après en avoir  dél ibéré, 
 
ACCEPTE l’adhésion au SMABE pour la compétence « ruissel lement et érosion des 
sols  » des communes suivantes :  Bus igny,  Maretz, St  Aubert  et Vi l lers Outréaux.  

 



VOTE  :  Pour à l ’unanimité  
 

 
OBJET DE LA DELIBERATION : Délégué suppléant   SMABE –  

Compétence ruissel lement et  érosion des sols  
 

 
En application des dispositions de l’arrêté préfectoral du 12 mars 2021 actant l’adhésion de la 
commune à la compétence ruissellement et érosion des sols au SMABE, un délégué titulaire et 
un suppléant.ont été nommés le 06 avril 2021 délibération 27/2021. Le suppléant était Jacques 
OLIVIER. Or il ne veut plus assurer cette suppléance et demande à être remplacé. 
 
Le conseil municipal, après avoir dépouillé les voix, 
 
VOTE pour à l’unanimité 
 

NOMME    délégué suppléant : GRAS Sébastien 
 

 
OBJET DE LA DELIBERATION : Locat ion immobil ière 

 
 

Le Maire énonce au Consei l  Municipal  que le contrat de location du logement de l ’école 
primaire rue Caudron arr ive à expira tion.  Le loca taire souhaiterait  relouer  ce loge-
ment.  
 
Le Consei l  Municipal,  après en avoir  dél ibéré,  à  l ’unanimité.  
 
DECIDE de re louer  ce  logement au prix  mensuel  de 400  euros,  le  loyer  sera payable 
mensuel lement  le  premier de chaque mois à  la  trésorer ie  de Caudry.  
 
DECIDE de louer ce logement à compter  du 1 e r  décembre 2021 à Monsieur BASQUIN 
Fabien pour 3 mois .  
 
AUTORISE le  Maire à signer  le contrat  de  location.  

 
 

OBJET DE LA DELIBERATION : Création d’emplois  d’agents recenseurs 
 

 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal la nécessité de créer des emplois d’agents recenseurs 
afin de réaliser les opérations de recensement 2022. 
 
Le Conseil  Munic ipal ,  après en avoir  dél ibéré,  
 
DECIDE la création d’emplois de non t itulaires en applicat ion de l ’a l inéa 2 de l ’ar-
t ic le 3 de la loi  du 26 janv ier 1984 pour faire face à des besoins occasionnels ou 
saisonniers,  soit  4  emplois d’agents recenseurs  à temps non complet  pour la  pé-
riode du recensement.  
 
DIT que les agents seront payés à raison des  imprimés rémunérés :  
Bordereau de district                6    €  
Feuil le  de logement                 1    €  
Bulletin individuel                 1 .50 € 
Les agents recenseurs recevront en outre 30 € pour chaque séance de formation.  

 
VOTE :  Pour à l 'unanimité.  

 
 

OBJET DE LA DELIBERATION : Bai l  professionnel  – Maison médicale  
 



 
Considérant  que des locaux sont  disponib les dans la  maison médicale Espace  Pasteur 
et  considérant  le  souhait  de Madame LUTA Luiza,  masseuse kinésithérapeute,  de s ’ins-
tal ler dans cet  espace  pour y exercer son ac t ivité .   
 
Le Consei l  Municipal,  après en avoir  dél ibéré,  vote à l ’unanimité.  
 
DECIDE de conclure  un bai l  professionnel  individuel d’une durée  de 6  ans,  avec  ma-
dame LUTA Luiza pour l’espace comprenant deux sal les d’examen et une sal le  d’exer-
cice  avec wc commun avec l ’ostéopathe et  un espace d’attente.  
 
DIT que le  bail  individuel  commencera  à compter  du 1 e r  janvier  2022.  
 
FIXE le  pr ix  mensuel du loyer  comme suit  :  
Janvier  2022 :  100 euros mensuel  e t  en sus la  provis ion pour charges  
Février  2022 :  200  euros mensuel e t  en sus la  provis ion pour charges  
Mars 2022 :  300 euros mensuel  et  en sus  la  provision pour charges  
Avril  2022 :  400  euros  mensuel  et  en sus  la  provision pour charges  
Mai 2022 :  500  euros mensuel  et  en sus  la  provision pour charges  
Juin 2022 et  suivants :  600 euros mensuel e t  en sus la  provis ion pour charges  

 
DIT que les fra is  de l ’é tablissement du bai l  professionnel  sont à la  charge du loca taire.  
 

AUTORISE le  Maire à signer  toutes les  pièces re lat ives  à cette décision.  
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 


